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CONVENTION
DirectionCitiyeooeténetnSilidarités

02n51n81n87n20

Eotrenlesnsiussigoésn:

NOMnDEnLAnCOLLECTIVITEn:nVille de La Chapelle-sur-Erdre
ADRESSEn: Hôtel de Ville – Rue Olivier de Sesmaisons
CODEnPOSTALn: 44240       VILLEn:nLa Chapelle-sur-Erdre
Représeotéenparn: son Maire, Fabrice ROUSSEL

ci-après dénommée la Collectvité,
d'une part,

AssiciationANCRE,nsituée à :nBase Nautiue de la Grrimaudière

RepréseotéenparnsionPrésideotn: Christan VIGrNAULT
SIRETn:n489n828n137n00013

d'autre part,

Il a été convenu ce iui suit :

ARTICLEn1n–nnPRESTATIONn:
Dans le cadre  des  Rendez-vous  d'Automne 2023,  la  collectvité réserve auprès de l'associaton ANCRE deux
balades  nautiues  en après-midi  à  bord  de  voiliers  de  type «  Skellig  ».  Cete  actvité  est  encadrée par  un
animateur de club de l'associaton ANCRE.
La collectvité gère les inscriptons, et l'associaton l'organisaton et la responsabilité de l'actvité.

ARTICLEn2n–nPÉRIODEn:
Jeudi 05 octobre  avec un créneau horaire de 14 h 00 à 16 h 00.
Vendredi 13 octobre 2023 avec un créneau horaire de 14 h 00 à 16 h 00.
10 personnes pourront être embariuées sur chaiue créneau horaire, en foncton de la demande.

ARTICLEn3n–nTARIFnDEnLAnPRESTATIONn:
La prestaton globale s’élève forfaitairement  à  200n€nTTC nparndeminjiuroéensiitn400n€TTCnpiurn lesn2ndemi-
jiuroéesndenoavigatio,nrèglemeotnparnmaodatnadmioistratif

Fait à La Chapelle-sur-Erdre, le 

Pour la Collectvité Pour l'associaton ANCRE
LenMaire, nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnLenPrésideot,

FabricenROUSSEL nnnnnnnnnnnnChristaonVIGNAULT nnnnnnnnnnnnn


